SAWAP

SAWAP : Small area wireless access point. Antenne de faible portée pour un accès à un réseau sans fil. Un concept fondamentail pour le déploiement de la 5G dans les fréquences élevées (ondes millimétriques ou proches).
EECC : European Electronic Communications Code
Extraits de la fiche d’information de la commission délibérative relative à la 5g (29 avril 2021)
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Cadre institutionnel
La téléphonie mobile relève pour ces différents aspects de la compétence du Fédéral, des Régions, de l’Union européenne, des Communautés et, dans une moindre mesure, des communes.
Même si le législateur fédéral et les législateurs des entités fédérées ont des compétences propres, le principe de proportionnalité impose qu’ils ne puissent pas, à l’occasion de l’exercice de leur compétence, rendre impossible ou exagérément difficile l’exercice, par d’autres législateurs, de leurs compétences.
– L’Union européenne est compétente notamment pour :
– imposer que les points d’accès sans fil à portée limitée (SAWAP, ce sont des antennes placées en rue de faible puissance) ne soient plus soumis à un régime d’autorisation ; 
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– la Région doit mettre à disposition son mobilier urbain pour l’installation de SAWAP suite à une nouvelle directive européenne.
Extrait du « 5G Deployment » (document UE, avril 2019)
…
The report makes four recommendations to improve the likely long-term success of 5G in the EU:
· Increasing long-term R&D efforts on 5G is essential to understand multiple propagation unknowns (e.g. measuring and controlling RF EMF exposure with MIMO at mmWave frequencies).
· More detailed study of business models is needed to better define the goals, scope and revenue sources for 5G.
· Policy for 5G networks should be based on encouraging infrastructure sharing and separation of infrastructure and services.
· Developing a lightweight regulatory framework for deployment of small area wireless access points (SAWAPs), key to the densified 5G networks envisaged, is essential for their easy rollout at the very large scale of base stations necessary.
…
With higher frequencies and shortened ranges, base stations will be more closely packed into a given area to give complete coverage that avoids “not-spots”. Ranges of 20-150 metres may be typical, giving smaller coverage areas per “small cell”. A cell radius of 20 metres would imply about 800 base stations per square kilometre (or small area wireless access points (SAWAPs), the term used in the European Electronic Communications Code (EECC)). That contrasts with 3G and 4G which use large or “macro” cells. Traditionally they offer ranges of 2-15 km or more and so can cover a larger area but with fewer simultaneous users as they have fewer individual channels. The concept of SAWAPs has been used with LTE for not-spot filling to some extent in cities such as Amsterdam and Singapore, but not on the scale envisaged for 5G.
Recommendation 4: Lightweight regulation for SAWAPs
The EECC supports the use of large numbers of (standardised) small area wireless access points (SAWAPs), which is really aimed at small base stations for 5G, typically for dense urban environments. Developing an EU-wide framework for their permit-free deployment in all member states will become essential.
Avis CERBC
CERBC : Conseil de l’environnement pour la region de bruxelles-capitale
[bookmark: _GoBack]AVIS du 20 janvier 2021 sur le projet d’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale modifiantl’arrêté du 30 octobre 2009 relatif à certaines antennes émettrices d’ondes électromagnétiques
Préambule
Le Conseil de l’Environnement (ci-après « Le Conseil ») a été saisi, le 14/12/2020, d’une demande d’avis relative au projet d’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale modifiant l’arrêté du 30 octobre 2009 relatif à certaines antennes émettrices d’ondes électromagnétiques.
Ce projet vise à faire les adaptations règlementaires et techniques nécessaires suite à l’arrivée future de la 5G et suite à la directive européenne (UE 2018/1972). L’arrêté du 30 octobre 2009 contient des dispositions essentiellement techniques qui visent à assurer le respect, notamment, des normes de densité de puissance instaurées par l’ordonnance du 1er mars 2007 relative à la protection de l’environnement contre les éventuels effets nocifs et nuisances provoqués par les radiations non ionisantes, et ce, dans le cadre de l’instruction des demandes de certificats et de permis d’environnement pour l’exploitation d’antennes soumises à de tels certificats ou permis.
Extraits
Considérations sur l’Article 4
Concernant le point b), l’obligation de communiquer le déploiement de toutes les antennes avec une puissance PIRE effective totale de moins de 2W ajoute une charge administrative importante aux opérateurs. Le Conseil regrette également que le contenu de la liste des éléments à fournir n’est pas clair.
De plus, le projet d’arrêté prévoit de classer les antennes outdoor passives de puissance PIRE effective totale de moins de 5W dans la rubrique 162A de l’arrêté classement, alors qu’elles sont pour le moment classées dans la rubrique 162B de cet arrêté (sous réserve des antennes de puissance PIRE effective de moins de 2W). Il en résulte concrètement que les antennes concernées ne seront plus soumises à un permis d’environnement, mais à une simple déclaration environnementale. La note aux membres du Gouvernement indique à ce sujet que :
- cette modification est « nécessaire à la transposition de la directive 2018/1972 et de son règlement d’exécution 2020/1070 » ;
- « un régime non soumis à autorisation devant s’appliquer dorénavant à certaines SAWAP ».
Le Conseil invite donc le Gouvernement à préciser :
- quelles sont les dispositions de la directive et/ou de son arrêté d’exécution qui imposent un tel changement de classe ?
- l’usage auquel les opérateurs destinent les antennes outdoor passives de puissance PIRE effective totale de plus de 2W et de moins de 5W ?
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